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AVENANT
à l’arrêté préfectoral DDCSPP N° 23.2020.054 SPAE

attribuant l’habilitation sanitaire au Dr VOLOKH Vasyl

La préfète de la Creuse

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-
6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret du 2 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-03-31-00006  du  31  mars  2021  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  23-2021-08-17-00002 du 17 août  2021  portant  subdélégation de
signature  du  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral DDCSPP N° 23.2020.054 SPAE attribuant l’habilitation sanitaire au Dr.
VOLOKH Vasyl en date du 28 avril 2020 ;

CONSIDÉRANT le  changement  de  domicile  professionnel  administratif  du  Dr.  VOLOKH
Vasyl ;

SUR la proposition du Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche
maritime  susvisé  est  attribuée à  Monsieur  VOLOKH  Vasyl,  docteur  vétérinaire  domicilié
professionnellement à 23600 BOUSSAC.

ARTICLE 2 : Le lieu d’exercice professionnel administratif déclaré est : Clinique Vétérinaire de
la Grange Huguette à « 38,Avenue d’Auvergne » 23600 BOUSSAC.

1, place Varillas
23007 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
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ARTICLE  3 :  Les  vétérinaires  sanitaires  qui  exercent  sur  au  moins  un  animal  des  espèces
bovine, ovine, caprine, porcine, équine ou volailles sont dans l’obligation de participer à un
programme de formation continue. À ce titre, ils sont tenus, d’avoir participé au cours des
trois dernières années à a minima une demi-journée ou soirée de formation continue, dans la
limite de quatre formations par période de dix ans.

ARTICLE 4 : Les articles 4, 5, 6, 7 et 8 de l’arrêté préfectoral DDCSPP N° 23.2020.054 SPAE
restent inchangés.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et le Directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Creuse, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

     Guéret, le 29 octobre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
      P/Le Directeur départemental,

Le chef de service
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 133-2021 DBEC
modificatif de l’arrêté 76-2020 du 18 mai 2020

portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée au
Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL), pour la capture d’amphibiens, reptiles et

mammifères en Corrèze et Creuse, jusqu’en 2024

La Préfète de la Corrèze

La Préfète de la Creuse

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme SAA Salima, préfète de la Corrèze ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors classe,
préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2021-07-06-00006 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n° 23-2021-07-06-00028 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/5
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VU la demande de changement de bénéficiaires du 14 décembre 2020 et du 4 novembre 2021 concernant la de-
mande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Mme Gaëlle CAUBLOT, chargée de
missions du  Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL),  en date du 3 avril 2020, pour la
capture ou enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires d’amphibiens, reptiles
et mammifères dans les deux départements ;

VU l’avis du CSRPN n°2020-04-21x-00459 pour la capture par pièges de micro-mammifères, en date du 07 mai
2020 ;

VU l’arrêté préfectoral 76-2020 du 18 mai 2020 portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’es-
pèces animales protégées accordée au GMHL pour la capture d’amphibiens, reptiles et mammifères ;

CONSIDÉRANT que le présent arrêté est une mise à jour des bénéficiaires et que les compétences des nou-
veaux bénéficiaires sont vérifiées par nos soins ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre solu-
tion alternative satisfaisante au projet,  celle-ci étant la moins impactante sur les individus des espèces
concernées ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
« dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats na -

turels » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
L’arrêté préfectoral 76-2020 du 18 mai 2020 est modifié comme suit :

Article 1 - Les bénéficiaires de la dérogation sont :

« 

Amphibiens Reptiles Mammifères

Cristian ESCULIER x x x

Julien BARATAUD x x x
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Antoine ROCHE x x x

Sébastien BUR x x x

Murielle LENCROZ x x x

Noham TRIGAUD x x

Bilal TRIGAUD x x

Marius RUCHON x x x

Clémence BROSSE x x x

Robertus VEEN x x

Michaël HERBAULT x x x

Frédéric FAUBERT x x x

Karim GUERBAA x x x

Pierre-André CROCHET x

Laura TAYSSE x x x

Nathan CAZELLES x x x

Julie SOWA-DOYEN x x x

Jean-Philippe DESVAUX x x

Aurélie GONTIER x

Thomas FRIEDRICH x

Marie ABEL x

Julien JEMIN x x x

Gabriel METEGNIER x x x

Loïs ROCHER x x x

Thérèse NORE x x x

Julien VITTIER x x x

De plus, chaque année, des stagiaires, salariés en CDD ou des bénévoles peuvent être amenés à effectuer des
captures par les techniques citées. Ces personnes auront été formées au préalable lors d’une formation en in-
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terne dispensée par l’un des herpétologues salariés ou titulaires d’une autorisation de capture. Ainsi, dans le
cadre de la dérogation, les stagiaires, bénévoles ou salariés en CDD seront sous la responsabilité des per-
sonnes bénéficiaires de la demande.

Leur nom et CV seront communiqués au préalable à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. »

Article 5 (bilans) :

« Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aména-
gement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1, le dernier avant le 31
mars 2025, à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/). »

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de la Corrèze et Madame
la Préfète de la Creuse. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du si-
lence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préa-
lable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-
dessus.
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ARTICLE 3 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la Di-
rectrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Dé-
partemental des Territoires de la Corrèze, le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Corrèze, le Chef du service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Corrèze et de la Creuse
et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 4 novembre 2021

Pour la préfète de la Corrèze et la préfète de
la Creuse et par délégation, pour la directrice

régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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ARRETE N° 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HOMOLOGATION

DE LA PISTE DE CROSS SUR LE TERRAIN de « BONNAVAUD »

COMMUNE DE MONTBOUCHER

La Préfète de la Creuse,

VU le Code du Sport et notamment les articles R331-35 à R331-45-1 ;

VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret n°2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du Code du sport ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU la demande d’homologation du circuit de moto-cross en date du 14 avril 2021, formulée par M. Julien
BAUDRY, gestionnaire de la 8 SARL Espace moto ; et gestionnaire du circuit ; 

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par le demandeur et validée par la Direction
départementale des territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis de Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale
de Santé Nouvelle Aquitaine ;

VU l’avis du Directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse – Service
Jeunesse Engagement et Sport ; 

VU l’avis du Maire de la commune de MONTBOUCHER ;

VU l’attestation de mise en conformité du site de pratique délivrée par la Fédération Française de
Motocyclisme (FFM), en date du 27 septembre 2021 ;

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de la Sécurité Routière - Section "Épreuves
et Compétitions Sportives" - en date du mardi 2 novembre 2021 ; 

CONSIDERANT que le circuit est conforme aux normes techniques et de sécurité fédérales ;
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CONSIDERANT que la localisation et l’exploitation du circuit ne portent pas atteinte à la tranquillité
publique ;

SUR proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet,

ARRETE :

ARTICLE 1er - La piste de MOTO-CROSS d'une longueur de 1 300 m, au lieu-dit "Bonnavaud", commune
de MONTBOUCHER, exploité par M. Julien BAUDRY, gestionnaire de la 8 SARL ESPACE MOTO ;, est
homologuée pour une période de 4 ans.

ARTICLE 2 - L’homologation du circuit permettra :

Les séances d’entraînement, dans le cadre des activités suivantes :
- roulage libre, stages cross, stages enduro, essais, démonstrations, organisations et journée roulage.

selon les modalités arrêtées dans le règlement intérieur établi par le gestionnaire du circuit.

L’homologation du circuit vaudra pour les véhicules suivants : motos 

Les motos ne peuvent circuler en même temps et le nombre maximal autorisé est de 45 engins
motorisés.

Le circuit ne peut être utilisé que lors de la présence de M. BAUDRY, chargé d’encadrer les pilotes.

ARTICLE 3 : Le terrain est ouvert toute l’année, uniquement sur réservation

- Printemps / été : de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 19h00
- Automne / hiver : de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00

ARTICLE 4 – Les caractéristiques techniques de ce terrain ainsi que les dispositifs permanents relatifs
aux obligations de sécurité et aux mesures de protection du public et des concurrents, dont le bon
entretien incombe au bénéficiaire de cette homologation, sont définis conformément aux dispositions
déposées lors de la demande. 

ARTICLE 5 – La présente homologation est subordonnée à la stricte observation des prescriptions
suivantes :

Protection médicale et moyens d’alerte :

L’exploitant doit disposer sur le site, d’une installation téléphonique fixe, permettant de joindre à tout
instant les services de secours, en composant le 18 ou 112, qui enverra les secours adaptés sur les lieux.

Protection incendie

De plus, il est interdit de fumer dans la zone d’attente et les zones de réparation et de signalisation.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

Le stationnement des véhicules sur le domaine public routier au droit du terrain ne doit pas être
autorisé afin de ne pas gêner la circulation des véhicules d’intervention d’urgence.

Mesures environnementales :

Une attention particulière devra être portée sur le risque de lessivage des surfaces, par temps de pluie
ou lors du nettoyage des motos, afin d’éviter le rejet en milieu naturel d’hydrocarbures.
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Affichage     :   L’exploitant est tenu d’afficher : 

- l’attestation d’assurance responsabilité civile,
- les horaires d’utilisation du circuit
- une copie du présent arrêté.

ARTICLE 5  : Le gestionnaire devra avoir souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile de
l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 6 : Deux mois avant l’expiration de l’homologation, l’exploitant pourra demander son
renouvellement qui sera soumis à l’examen de la commission départementale de la sécurité routière,
section 8 épreuves sportives ;.

Celui-ci est accordé sous réserve de la stricte application des dispositions des décrets et arrêtés
précités, des prescriptions émises par la commission départementale de sécurité routière lors de sa
visite sur site et des mesures prévues par le présent arrêté.

ARTICLE 7     : Le tracé du circuit doit être conforme au plan ci-annexé. Seuls les tracés du circuit déposés
par les pétitionnaires pourront donc être utilisés. Toute modification portant sur le tracé du circuit
donnera lieu à un arrêté modificatif.

ARTICLE 8     : Conformément aux dispositions de l’article R331-44 du Code du sport, l’homologation
pourra être retirée s’il est constaté que les prescriptions imposées par le présent arrêté ne sont pas
respectées.

ARTICLE 9     : - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Maire de la commune de MONTBOUCHER,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse – 
  Service Jeunesse Engagement et Sport,
- Madame la Directrice de la Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence 
  Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine
- Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours  
- Le gestionnaire de la 8 SARL ESPACE MOTO ; ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont un exemplaire sera
transmis pour information à Madame et Messieurs les membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière 8 Section épreuves et compétitions sportives ;.

   Fait à Guéret, le 8 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                  DU                         NOVEMBRE 2021
PORTANT AGRÉMENT D’UN ORGANISME HABILITÉ À DISPENSER LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE

DES CONDUCTEURS DE TAXIS ET VOITURES DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR (VTC), 
LA FORMATION A LA MOBILITÉ DES CONDUCTEURS DE TAXIS 

La préfète de la Creuse,

VU le code des transports ;

VU le décret n° 2017-236 du 24 février 2017 portant création de l’observatoire national des transports
publics  particuliers  de  personnes,  du  comité  national  des  transports  publics  de  personnes  et  des
commissions locales des transports publics particuliers de personnes ;

VU l’arrêté  du  11  août  2017  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur ;

VU l’arrêté du 17 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 11 août 2017 relatif  à la formation continue des
conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des
conducteurs de taxi ;

VU la demande présentée le 28 octobre 2021 par M. Nicolas GEHANT, en vue d’obtenir l’agrément de
son  centre  « G-YOU  FRANCE FORMATIONS »,  en  qualité  d’organisme  de  formation  assurant  la
formation  initiale  et  continue  des  conducteurs  de  taxis  et  VTC,  la  formation  à  la  mobilité  des
conducteurs de taxis ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Le centre « G-YOU FRANCE FORMATIONS » est agréé, sous le numéro 21-001, pour assurer la
formation initiale et continue des conducteurs de taxis et VTC ainsi que la formation à la mobilité dont
le local est situé à l’Hôtel Kyriad 3 Avenue René Cassin – 23000 GUERET.

Article 2 : Cet agrément est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature du
présent  arrêté.  La  demande  de  renouvellement  doit  être  formulée  3  mois  avant  l’échéance  de
l’agrément en cours.
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Article 3 : Le dirigeant du centre de formation est tenu :

1°) d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément, le programme des formations ;

2°) de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance et tout document commercial ;

3°)  d’informer le public sur les prix dans les conditions prévues par l'article L. 113-3 du code de la
consommation et de ses textes d’explication ;

Article 4     :   Les véhicules utilisés pour les formations doivent être conformes aux prescriptions de l’article
4 de l’arrêté du 11 août 2017 relatif  à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur ;

Article 5     :   Le dirigeant du centre de formation, adresse au préfet un rapport annuel sur l’activité de son
organisme de formation en mentionnant :

1°) le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l’examen et les taux de réussite
obtenus aux examens d’accès à la profession de taxi ;

2°) le nombre et l’identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;

Article  6     :   Tout  changement  dans  le  contenu  de  la  demande  initiale,  doit  impérativement  être
communiqué au Préfet dans les meilleurs délais.

Article  7     :   En  cas  de  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  ou  d’une  condamnation
sanctionnée à l'article R.212-4 du code de la route, le Préfet peut, à titre de sanction, retirer ou ne pas
renouveler l'agrément de l’organisme de formation.
La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés après que le gestionnaire du centre de formation,
préalablement informé des griefs susceptibles d’être retenus contre lui, a été à même de présenter ses
observations écrites et, le cas échéant à sa demande, des observations orales.

Article 8     :   M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture, notifié au bénéficiaire et
porté à la connaissance des membres de la Commission.

Guéret, le 4 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
                                                                                               Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                               
PORTANT HABILITATION DU CABINET ACTION COM DEVELOPPEMENT

AU TITRE DE L’ARTICLE L. 752-23 DU CODE DE COMMERCE

La préfète de la Creuse

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23, R. 752-44-2 et suivants  ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU  le  décret  n°  2019-563  du  7  juin  2019  relatif  à  la  procédure  devant  la  Commission  nationale
d’aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations d’exploitation commerciale ;

VU le décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l’exigence de présentation par les
entreprises d’un extrait d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des
métiers dans leurs démarches administratives ;

VU l’arrêté ministériel du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser le certificat de conformité, mentionné à l’article R. 752-44-8 du code de commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 27 octobre 2021 par le cabinet Action Com Développement,
domicilié 47-49, rue des Vieux greniers – BP 60151 - 49301 CHOLET Cedex, pour réaliser le certificat de
conformité lié à l’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte
l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-23 du code de commerce par le cabinet
Action Com Développement, domicilié 47-49, rue des Vieux greniers – BP 60151 – 49301 CHOLET Cedex,
est  accordée sous le numéro n°  CC-23-11/2021-ActionComDeveloppement-49301  pour une durée de
cinq  ans  à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté.  Elle  est  valable  sur  l’ensemble  du  territoire  du
département de la Creuse et pourra être renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressé.
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ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

Guéret, le 4 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                           
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE BOUSSAC

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 23-2020-11-16-028 du 16 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de Boussac ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 25 octobre 2021 ;

Considérant qu’il convient de remplacer le délégué suppléant de la commune ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

BOUSSAC Mme Michelle SADRIN Mme Madeleine LAMY M. Daniel TROUBAT Mme Josete MARTIN Mme Nicole BOURDERIONNET

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 10 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire Général,

 signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                      
PORTANT RENOUVELLEMENT HABILITATION FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-07-03-002  du  3  juillet  2020  modificatif  de  l’arrêté  n°
23-2020-04-24-004 du 24 avril 2020, portant habilitation dans le domaine funéraire de la S.A.S. OTT ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire, présenté par
Monsieur Sébastien OTT, représentant légal de la S.A.S. OTT, 40 avenue de la Marche – 23220 Bonnat,
dont le siège social est situé avenue du Berry sur la commune de Guéret (23) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er   –  L’entreprise  de  pompes  funèbres  S.A.S.  OTT,  exploitée  par  Monsieur  Sébastien  OTT,
représentant légal, sise 40 avenue de la Marche – 23220 Bonnat, dont le siège social est situé avenue du
Berry sur la commune de Guéret, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les
activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière ;
 Transport de corps après mise en bière ;
 Organisation des obsèques ;
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires ;
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations et crémations, à l’exdeption des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;

 Soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales.
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 20-23-0102 est accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Sébastien OTT, par les soins de Monsieur le Maire de Bonnat, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié
portant composition du conseil départemental de l’éducation nationale

La préfète de la Creuse

VU le code de l’éducation ;

VU la circulaire de M. le ministre de l’intérieur en date du 19 novembre 1985 précisant les compétences

et le fonctionnement des conseils départementaux de l’Éducation Nationale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 portant composition du conseil

départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) de la Creuse, et ses arrêtés modificatifs ;

VU la délibération n° 2021.1279.CP en date du 28 septembre 2021 de la commission permanente du

conseil régional de Nouvelle-Aquitaine portant désignation des représentants des conseillers régionaux

au conseil départemental de l’éducation nationale de la Creuse ;

VU la délibération n°CD2021-07/1/10 en date du 1 juillet 2021 de la commission permanente du conseil

départemental de la Creuse portant désignation d’une part des représentants des conseillers

départementaux au conseil départemental de l’éducation nationale de la Creuse, et d’autre part des

personnalités qualifiées désignées par le conseil départemental;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’actualiser la composition du conseil départemental de l’éducation

nationale de la Creuse suite aux élections régionales et départementales de l’année 2021 ; 

sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié portant composition du
conseil départemental de l’éducation nationale est modifié.
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ARTICLE 2     : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 devient : 

1) Dix membres représentant les communes, le département et la région

a) Quatre maires     :

Titulaires Suppléants

M. Michel MOINE
maire d’Aubusson

M. Pierre DECOURSIER
maire de Saint-Agnant-de-Versillat

Mme Cécile CREUZON
maire de Chambon-sur-Voueize

M. Patrick ROUGEOT
maire de  Saint-Léger-le-Guérétois

M. Joël ROYERE
maire de Saint-Dizier-Masbaraud

M. Pierre MORLON
maire de Lépaud

M. Lionel COUTURIER
maire de Budelière

M. Gérard GUYONNET
maire de Saint-Pardoux-d’Arnet

b) Cinq conseillers départementaux :

Titulaires Suppléants

M. Laurent DAULNY
Conseiller départemental du canton de Dun-le-
Palestel

M. Guy MARSALEIX
Conseiller départemental du canton de Bonnat

Mme Marie- Christine BUNLON
Conseillère départementale du canton de Gouzon 

Mme Laurence CHEVREUX 
Conseillère départementale du canton 
d’Aubusson 

M. Thierry GAILLARD
Conseiller départemental du canton d’Ahun

Mme Marie-Thérèse VIALLE
Conseillère départementale d’Evaux-les-Bains

Mme Mary-Line COINDAT
Conseillère départementale du canton de Guéret 2

M. Thierry BOURGUIGNON
Conseiller départemental du canton de Guéret I

Mme Isabelle PENICAUD
Conseillère départementale du canton de Guéret 1

Mme Marie-France GALBRUN
Conseillère départementale de La Souterraine

c) Un conseiller régional     :

Titulaire Suppléant 

M.Etienne LEJEUNE
Conseiller Régional de Nouvelle Aquitaine

M. Philippe LAFRIQUE
Conseiller Régional de Nouvelle Aquitaine

2) Dix membres représentant les personnels titulaires de l’Etat

a) Fédération syndicale unitaire (FSU) – 8 sièges

Titulaires Suppléants

M. Stéphane PICOUT (SNUIpp)
9, Cheuger
87160 SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES
Professeur des écoles - Ecole élémentaire 
d’Azerables

Mme Stéphanie DURAND (SNUIpp)
Le Cerisier
23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE
Professeure des écoles – Ecole élémentaire A. 
Coulon de Saint-Priest-la-Feuille
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M. Frédéric COUÉGNAS (SNUIpp)
15, rue du Pré aux Chevaux
87220 FEYTIAT
Professeur des écoles – Ecole primaire de 
Montboucher

Mme Solen MARCHE (SNUIpp)
Chaleix
23250 VIDAILLAT
Professeure des écoles  - Ecole primaire de 
Vallière

M. Julien TINDILIÈRE (SNUIpp)
27, La Semnadisse
23140 PARSAC-RIMONDEIX
Professeur des écoles Segpa  - Collège Françoise 
Dolto de Châtelus-Malvaleix

M. Christophe RUBY (SNUIpp)
Barneige
23300 LA SOUTERRAINE
Professeur des écoles – Ecole élémentaire 
Tristan l’Hermite de La Souterraine

M. Luc MARQUÈS (SNUIpp)
Solignat
23190 LUPERSAT
Professeur des écoles  - Ecole élémentaire 
d’Auzances

Mme Pascaline BON (SNUIpp)
Les Villettes
23800 NAILLAT
AESH  - Collège Jules Marouzeau de Guéret

Mme Marlène CHÉRAMY (SNES)
Caserne BONGEOT – Appartement B16
4, route de Corbigny
23000 GUÉRET
Professeure certifiée – Lycée Raymond Loewy de La
Souterraine

Mme Magdeleine ORSINI (SNES)
7, rue de la Forge
23250 SAINT-GEORGES-LA-POUGE
Professeure agrégée  - Collège Martin Nadaud de
Guéret

M. Florian LOUIS (SNES)
11, rue Fontigier
23140 CRESSAT
Professeur contractuel – Lycée Jean Favard de 
Guéret

Mme Myriam BROGNARA (SNES)
21, Essouby
23800 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT
Professeure certifiée – Lycée Raymond Loewy 
de La Souterraine

Mme Lise BOARETTO
La Pisserote
87400 SAINT-LÉONARD-DE-NOBLAT
Professeure certifiée – Lycée professionnel 
Delphine Gay de Bourganeuf

Mme Catherine PERRIER (SNEP)
1 chemin de la fontaine
23400 Faux Mazuras
Professeure certifiée – Collège J.Picart le Doux 
de Bourganeuf

M. Christophe AUDEBAUD (SNUEP)
Villestivaux
23320 SAINT-VAURY
PLP - Lycée professionnel L.-G. Roussillat de Saint-
Vaury

M. David GIPOULOU (SNASUB)
16, rue Lecoq
23000 GUÉRET
Administrateur – Lycée Jean Favard de Guéret

b) Fédération UNSA Éducation – 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Pierre GAUTRET
Le Bourg
23250 LA POUGE
Professeur certifié documentaliste - collège Louis 
Durand à Saint Vaury

Mme Maud DUVEUF
15, route du bord du lac
87400 SAINT MARTIN TERRESSUS
Professeure certifiée d’histoire-géographie – 
Lycée Pierre Bourdan à Guéret
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c) Fédération nationale de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle (FNEC FP 
FO) - 1 siège

Titulaire Suppléante

M. David GROSVALLET
5, rue Alcide Sarre
23130 CHÉNÉRAILLES
Professeur certifié – collège Simone Veil de 
Chénérailles 

Mme Marie-Sandrine FLITI
4 rue du Sauzet
23300 La Souterraine
Professeure des écoles-école maternelle de 
Saint-Agnant-de-Versillat

3) Huit membres représentant les usagers

a) Sept parents d’élèves

Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE) 7 sièges

Titulaires Suppléants

Mme Nathalie MOURLON
30, rue du Stade
23220 LE BOURG-D’HEM

Mme Isabelle ROGASIC

1, rue de la Grande Pigue

23000 GUERET

Mme Sylvie SERGEANT
5, Serras
23200 SAINT-MÉDARD-LA-ROCHETTE

M. Xavier NAUDON

22, bis Basseneuil

23300 VAREILLES

Mme Nathalie MAHU
43, rue Chanteloube
23500 FELLETIN

Mme Michelle JUILLET
5, lotissement Les Mirabelles
23140 JARNAGES

Mme Céline RENAULT

16, Le Chaulet 
23000 SAINTE-FEYRE

M. Vincent SIMONET
9, Le Mas Martin
23150 - LÉPINAS

M. Jérémy BOUILLET
21, Fredefont
23000 LA SAUNIERE
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b) Associations complémentaires de l’enseignement public- 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Gérard FREMONT
Administrateur des pupilles de 
l’enseignement public
8, Vaumoins
23380 GLENIC

Mme Nicole MORET
Trésorière adjointe des pupilles de 
l’enseignement public
47 avenue du Limousin
23000 GUERET

4) Deux personnalités nommées en raison de leurs compétences dans le domaine économique, social,
éducatif et culturel

a) Personnalités nommées par le préfet

Titulaire Suppléante

M. Philippe LAINEY
Neuville
23320 BUSSIÈRE-DUNOISE

Mme Luce BARNAUD
4, Bois Chabrat
23000 SAINT-FIEL

b) Personnalités nommées par la présidente du Conseil départemental

Titulaire Suppléante

M. Thierry DELAITRE
5, rue Maurice Rollinat
23000 GUÉRET

Mme Béatrice MARTIN-MALTERRE
18, Léon Le Franc
23200 BOSROGER 

5) Un délégué départemental de l’Education Nationale siégeant à titre consultatif

Titulaire Suppléante

Mme Christine LAGRANGE
22 L’Aumône
23300 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

Mme Micheline THOMAZON
9, rue Jules Fery
23270 CLUGNAT

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse, Mme la présidente du
conseil départemental de la Creuse et M. l’inspecteur d’académie, directeur des services
départementaux de l’éducation nationale de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse.

Guéret, le 9 novembre 2021

 La préfète,
Signé : Virginie DARFEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSENCE

POSTALE TERRITORIALE

La préfète de la Creuse

VU la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de la Poste et des 

télécommunications ;

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire ;

VU la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 modifiée relative à la régulation des activités postales et
notamment son article 3 ;

VU la loi n° 2010-123 du 9 février 2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités postales ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et
notamment son article 100-II ;

VU le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale, modifié par le
décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-18-029 du 18 novembre 2020 portant composition de la
commission départementale de la présence postale territoriale de la Creuse ;

VU la délibération n° 2021.1279.CP en date du 28 septembre 2021 de la commission permanente du
conseil régional de Nouvelle-Aquitaine portant désignation des représentants des conseillers régionaux
à la commission départementale de la présence postale de la Creuse ;

VU la délibération n°CD2021-09/1/4 en date du 17 septembre 2021 de la commission permanente du
conseil départemental de la Creuse portant désignation des représentants des conseillers
départementaux à la commission départementale de la présence postale de la Creuse ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’actualiser la composition de la commission départementale de la
présence postale territoriale de la Creuse suite aux élections régionales et départementales de l’année
2021 ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,
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Arrête

ARTICLE1   : La commission départementale de la présence postale territoriale est composée comme

suit :

• 4 conseillers municipaux   

Titulaires                           S  uppléants  

 - M.  Pierre AUGER
    Maire adjoint de Sainte-Feyre

- M. Julien DELANNE 
  Maire adjoint de La Souterraine

- Mme Marie-Françoise VENTENAT
  Maire de Mérinchal

- M. Gilles GAUDON 
  Maire de Chéniers

- M. Olivier MOUVEROUX 
  Président de la communauté de communes  
Bénévent/Le Grand- Bourg

- Mme Catherine BATAILLE 
 Conseillère de la communauté de communes  
Bénévent/Le Grand- Bourg

- M. Michel VERGNIER 
 Conseiller municipal de Guéret

- Mme Martiale ROBERT 
  Conseillère municipale de Guéret

• 2 conseillers départementaux  

Titulaires                            Suppléants

- M. Guy MARSALEIX
  Conseiller départemental du canton de Bonnat

- M. Jérémie SAUTY
Conseiller départemental du canton d’Auzances 

- M. Thierry GAILLARD
  Vice-Président du Conseil départemental 
  Conseiller  départemental du canton d’Ahun 

- Mme Catherine DEFEMME
  Vice-Présidente du Conseil  départemental
Conseillère départementale du canton d’Ahun

•  2 conseillers régionaux

Titulaires                            Suppléants

- M. Etienne LEJEUNE
Conseiller Régional de Nouvelle-Aquitaine

-M. Philippe LAFRIQUE
Conseiller Régional de Nouvelle-Aquitaine

- Mme Geneviève BARAT
Conseillère Régionale de Nouvelle-Aquitaine 

- Mme Marie-Hélène MICHON 
Conseillère Régionale de Nouvelle-Aquitaine 

ARTICLE 2  : La durée du mandat des membres de la commission départementale de présence postale 

territoriale est de trois ans.

ARTICLE 3: La Préfète ou son représentant assiste aux réunions de la commission départementale de

présence postale territoriale. Elle veille à la cohérence entre l’évolution de la présence postale sur le
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territoire départemental et les enjeux et préconisations du schéma départemental d’amélioration de

l’accessibilité des services au public.

ARTICLE 4: Le secrétariat de la commission est assuré par le représentant du Groupe La Poste dans le

département.

ARTICLE 5: M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental du

Groupe La Poste sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont une copie sera transmise

à chacun des membres de la commission.

Fait à Guéret, le 9 novembre 2021

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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